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Projet de fusion des Zones d’équilibrage gaz Nord B & Nord H 
--  Contribution de l’UNIDEN  -- 

 
 
 
En préambule, l’UNIDEN remercie la Commission de Régulation de l’Energie d’avoir maintenu la fusion 
des zones d’équilibrage Nord B et Nord H dans le calendrier 2013 malgré un agenda chargé, et est 
convaincue que cette fusion contribuera à l’augmentation de la liquidité et de la concurrence sur le 
marché PEG Nord.  
 
Q1 & Q3. Etes-vous favorable aux principes proposés ci-dessus pour la création d’une zone d’équilibrage Nord 
unique ? 
 
L’UNIDEN est globalement en accord avec les principes qui guident la fusion des zones B et H (dans 
l’attente d’une fusion plus large encore en France), en particulier l’intégration dans le Tarif d’Accès aux 
Réseaux des surcoûts inhérents au maintien de deux réseaux physiquement séparés et la mise en 
concurrence de la future prestation d’échange de gaz H en gaz B. Sur ce deuxième point, l’UNIDEN 
souhaite par contre que la CRE exerce toute sa vigilance afin que les coûts de cette prestation ne 
subissent pas une inflation incontrôlée et que le choix du prestataire se fasse en toute transparence. 
 
Q2. Etes-vous favorable aux mesures proposées pour s’assurer que les infrastructures de gaz B sont utilisées par 
les expéditeurs pour l’équilibrage physique du gaz B ? 
 
Concernant le mécanisme en lui-même, les membres de l’UNIDEN comprennent que la pénalité de 
1€/MWh pour émission excédentaire de gaz B a été instaurée afin d’apporter des limites au dispositif, 
ainsi que des garanties au Transporteur sur le fait que les Expéditeurs ne soient pas tentés d’utiliser les 
sources d’importation de gaz B, qui restent disponibles à la vente pour tous les Expéditeurs en vertu de 
l’Accès des Tiers au Réseau, pour approvisionner leurs clients en gaz H. Néanmoins l’UNIDEN considère 
que le système doit être conçu de sorte que cette pénalité soit la moins appliquée possible.  
 
Q4. Avez-vous d’autres remarques à formuler ? 
 
L’UNIDEN souhaite attirer l’attention du régulateur sur un point qui nous semble important.  Si la fusion 
des zones B et H est essentielle à court terme pour que continue à se développer le marché du gaz au 
PEG Nord, elle ne règle pas pour autant la question de la pérennité à long terme du gaz B. Le fournisseur 
historique s’est certes engagé vis-à-vis de la Commission Européenne à fournir du gaz B en France a 
minima jusqu’en 2024 mais les gisements hollandais vont en s’épuisant et rien ne nous assure 
aujourd’hui que cette prestation sera assurée à des coûts toujours raisonnables à terme. Pour éviter que 
la zone B ne devienne une charge importante dans le Tarif et donc un frein au développement du gaz en 
France, il faudrait qu’un plan de transition du gaz B vers le gaz H émerge à moyen terme.  
 
L’UNIDEN a conscience que, certes, il ne s’agit pas d’un sujet urgent, et que par ailleurs celui-ci est 
complexe puisque touchant des aspects techniques (particulièrement en Distribution) et internationaux. 
Mais certains membres de l’UNIDEN installés en Nord Picardie rappellent à la CRE qu’ils pourraient dès 
aujourd’hui  passer sans difficulté majeure du gaz B au gaz H, soulageant du même coup la zone B, à 
condition simplement qu’ils y soient incités économiquement sur les tarifs de raccordement. 


